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LES CINQ l'ATJSM BTXiiS CESTQ i^ff POUR LES

AliBS BU FUBOATOIBE.

A la prière de TEvi^que d'Arezzo, FieVH accorda,
en 1817, des indulffences à tous ceux qui réciteraient
pour lesottlagemeiui des ftmes d^^ Purgatoire oihq fois
Tater et Ave, et triOB loii le velnet du Te Deuin, Ts
EBOo QVMBxntJJB, otc., et le Requiem œtemam, etc., de
cette nunière : d'abord oihq PcUer, oinq Ave, ou
Notre Père^ etc., et Je vous salue, etc. Puis: ^

Te ergo qussumus, fiunu-
lis tuis 9UDireni, quos pre-
tioiè tang^O redemistî.

B<rauicâDii oiteraaiii dona
eis, Qominei et lux perpé-
tua iace«teii.

Nous VOUS supplions de
secourir tos serviteurs,

que TOUS avez rachetés
ae votre précieux sang.
Seigneur, accordez-leur

le jrepos de Pétemité, et
?ue la lumière qui ne s'é-

BÎnt pas brille pour eux.

* '„

Les indulgences accordées à la récitation de c^
prières sont:

io. t7ne indulgence vUniére, un jour de cJUtqm
mois, k Ti^nté, (unrès la conlèssion, la communion,
etc.,) pour tous les fidèles qui, oonsidéradt dévotement
la passion de Notre Seigneur, auront réftté pendant
un mois entier les prières désignées plus haut.

20. tJne indulgence i)ar^â//6,de i?x>l« cents jours,
OHAQtTB JOtTB, à cOux qui, aù moins contrits de coeur
et occupés de la Passion de Notre-Seigneur, réciteront
les susdites prises.

Appliêahles awe âmes du. Pttrffâtoire^,-

va et approuvé, Montréal, 20 août 18$9.
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